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SAVOIR FAISONS: QU’AYANT 'LU ET EXAMINE LE PROTOCOLE
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D’AMENDEMENT A LA CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA

SIMPLIFICATION ET L’HARMONISATION DES REGIMES DOUANIERS,

FAIT A BRUXELLES LE 26 JUIN 1999, LEQUEL PROTOCOLE EST

CONCU MOT A MOT DANS LES TERMES SUIVANTS:




K

NOUS AVONS ADHERE AUDIT PROTOCOLE, COMME AUSSI PAR LA

PRESENTE, POUR NOUS ET POUR NOS SUCCESSEURS, NOUS Y

ADHERONS DE LA MANIERE LA PLUS SOLENNELLE ET LA PLUS

EFFICACE QUE FAIRE SE PEUT, PROMETTANT POUR NOUS ET POUR

EUX, EN PAROLE DE REINE, D'OBSERVER ET DE FAIRE OBSERVER

SCRUPULEUSEMENT LEDIT PROTOCOLE DANS TOUS SES TERMES ET

CLAUSES, ETANT ENTENDU, TOUTEFOIS, QUE JUSQU’A DECISION

ULTERIEURE LE PROTOCOLE NE SAPPLIQUERA PAS AUX ILES FEROFE,

ET AU GROENLAND.

EN FOI DE QUOI, NOUS AVONS SIGNE LE PRESENT ACTE

IYADHESION DE NOTRE PROPRE MAIN ET Y AVONS FAIT APPOSER

NOTRE SCEAU ROYAL.




DONNEE A AMALIENBORG, LE 16 DECEMBRE

DE L'AN DEUX MILLE DEUX, DE NOTRE REGNE LE TRENTE

ET UNIEME.
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